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des autres organismes des Nations Unies en vue 
d'accelerer les progres dans tousles secteurs de la vie 
sociale et economique des territoires consideres; 

9. Se felicite de !'attitude positive de la Puissance 
administrante en ce qui conceme l'accueil de mis
sions de visite de !'Organisation des Nations Unies 
dans Jes territoires places sous son administration et 
prie le President du Comite special de poursuivre ses 
consultations en vue de l'envoi de telles missions, 
selon qu'il conviendra; 

10. Prie le Comite special de poursuivre l'examen 
de cette question a sa prochaine session, notamment 
d'envisager l'envoi eventuel de missions de visite en 
consultation avec la Puissance administrante, et de 
faire rapport a ce sujet a I' Assemblee generate !ors de 
sa trente-septieme session. 
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36/63. Question de Guam 

L'Assemb/ee genera/e, 

Ayant examine la question de Guam, 

Ayant examine Jes chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui conceme !'application de la Declaration sur l'oc
troi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux50, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi 
que toutes les autres resolutions et decisions de !'Or
ganisation des Nations Unies concemant Guam, 

Notant que la Puissance administrante continue de 
maintenir des installations militaires dans le territoire, 

Considerant que la politique consistant a maintenir 
dans les territoires non autonomes des bases et des 
installations militaires qui font obstacle au droit a 
l'autodetermination des peoples est incompatible avec 
Jes resolutions pertinentes de !'Organisation des Na
tions Unies, 

Ayant entendu la declaration de la Puissance 
administrante51 , 

Se felicitant de la participation active de la Puis
sance administrante aux travaux du Comite special et 
exprimant l'espoir que cette cooperation sera encore 
renforcee de fa~on a accelerer les progres en vue de 
!'application integrate de la Declaration a Guam, 

Consciente de la situation geographique et des con
ditions economiques particulieres de Guam et de la 
necessite prioritaire de diversifier I' economie du 
territoire, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
ceme !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif a Guam52; 

50 Ibid. chap. III, IV et XVI. 
51 Ibid., trente-sixieme session, Quatrieme Commission, 

14• seance, par. I a 8. 
52 Ibid., trente-sixieme session, Supplement n° 23 (A/36/23/ 

Rev.I), chap. XVI. 

2. Reaffirme le droit inalienable du peuple de 
Guam a l'autodetermination et a l'independance, 
conformement a la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Reaffirme sa conviction que Jes questions de 
superficie, de situation geographique, de population 
et de ressources naturelles limitees ne doivent en 
aucune fa~on retarder !'application au territoire de la 
Declaration contenue dans la resolution 1514 (XV) de 
I' Assemblee generale; 

4. Rappe/le que les Etats-Unis d'Amerique, en 
tant que Puissance administrante, doivent veiller ace 
que le peuple de Guam soit pleinement informe de 
son droit inalienable a l'autodetermination et a l'inde
pendance, conformement a la Declaration; 

5. Reaffirme qu'il incombe a la Puissance admi
nistrante de creer dans le territoire des conditions qui 
permettent au peuple de Guam d'exercer librement et 
sans ingerence aucune son droit inalienable a l'auto
determination et a l'independance, conformement a la 
resolution 1514 (XV) de I' Assemblee generate; 

6. Demande a la Puissance administrante de 
prendre toutes les mesures necessaires, en tenant 
compte des vreux librement exprimes par la popula
tion de Guam, pour accelerer le processus de decolo
nisation du territoire conformement aux dispositions 
pertinentes de la Charte des Nations Unies et a la De
claration, ainsi qu'aux autres resolutions appropriees 
de I' Assemblee generale; 

7. Rappe/le ses resolutions pertinentes relatives 
aux bases militaires dans Jes territoires coloniaux et 
non autonomes, reconnait que la presence de bases 
militaires peut constituer un obstacle entravant !'ap
plication de la Declaration et reaffirme sa ferme con
viction qu'il ne faut pas que !'existence de bases mi
litaires a Guam empeche le peuple du territoire 
d'exercer son droit inalienable a l'autodetermination 
et a l'independance, conformement a la Declaration et 
aux buts et principes de la Charte; 

8. Reaffirme la responsabilite de la Puissance admi
nistrante, au titre de la Charte, quant au develop
pement economique et social de Guam, y compris 
!'adoption de toutes Jes mesures possibles en vue de 
renforcer et de diversifier I' economie du territoire; 

9. Demande a la Puissance administrante, agis
sant en cooperation avec le Gouvemement du terri
toire et tenant compte du fait que !'incertitude relative 
aux terres detenues par Jes autorites federales a ete 
un obstacle au developpement economique, de facili
ter le transfert des terres a la population du territoire 
et de proteger ses droits immobiliers; 

10. Prie instamment la Puissance administrante, 
agissant en cooperation avec le Gouvernement du ter
ritoire, de continuer a prendre des mesures efficaces 
pour sauvegarder et garantir le droit de la population 
de Guam a ses ressources naturelles et d'exercer et 
de conserver la maitrise de leur mise en valeur future; 

11. Prie instamment la Puissance administrante de 
poursuivre ses efforts pour proteger et promouvoir la 
langue et la culture des Chamorros; 

12. Demande a la Puissance administrante de 
prendre Jes mesures necessaires pour que Jes habi
tants de Guam puissent rentrer en possession des ter-
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res inutilisees, detenues actuellement par Jes services 
federaux et par I' annee; 

13. Prie le Comite special de poursuivre l'examen 
de cette question a sa prochaine session, notamment 
d'envisager l'envoi eventuel d'une autre mission de 

visite a Guam a un moment approprie et en con
sultation avec la Puissance administrante, et de faire 
rapport a ce sujet a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-septieme session. 
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